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ATTESTATION D'ASSURANCE 
COHESION: ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE  

DES OPERATEURS DE VENTE DE VOYAGES ET DE SEJOURS.  
 
VOUS (SOUSCRIPTEUR) : 

CYCLO CLUB LES COPAINS 

 
L’ASSUREUR CI-DESSOUS DENOMME : 

GROUPAMA RHONE-ALPES-AUVERGNE 
 
  
 

Atteste que vous avez souscrit le contrat d'assurance ci-dessus référencé garantissant les conséquences 
pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle, établi conformément aux articles L.211-16, L.211-
17 et L.211-18 § 2 et R.211-35 à R.211-40 du code du tourisme tels que modifiés par le décret n° 2015-
1111 du 2 septembre 2015. 

 

 

 

 
 

LES GARANTIES S'EXERCENT DANS LES LIMITES SUIVANTES :   

Tous dommages confondus à hauteur de 765 000 € par an avec 350 000 € par sinistre  

dont 50 000 € par an pour tous dommages consécutifs à la perte, au vol ou à la déterioration des bagages   

et objets confiés.  

 
 

 
 

La garantie prend effet le lendemain à 0 heure du jour de la délivrance de l'immatriculation.  

 

SCE CLI COLLECTIVITE-GDES ASSO 
50 RUE DE SAINT-CYR 
69251 LYON CEDEX 09 
Tél : 09 74 50 31 46 (coût d'un appel local) 
 

CYCLO CLUB LES COPAINS 

REP PAR MR CHRISTIAN MIOLANE 

274 ESPLANADE ROBERT LACROIX 

MAISON DU VELO 

63600 AMBERT 

 

Vos références 
N° client / identifiant internet : 02406841 
N° souscripteur   : 29033053U 
N° contrat   : 290330531043 
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Nº souscripteur : 29033053U 

 

La présente attestation est valable du 16/12/2022 au 30/09/2023 inclus, sous réserve que les garanties soient en 
vigueur. 
 
Elle a été délivrée pour servir et valoir ce que de droit et ne peut engager l'assureur au-delà des conditions et 
limites prévues par les dispositions du contrat ci-dessus référencé. 
 
 
Fait à Lyon, le 6 janvier 2023 

Pour la Caisse Locale, par délégation : 
le Directeur Général de la Caisse Régionale, 

 


